
Safety chez Swisscom
Règle "Mépris des règles Safety" (052) 

© SiBe Safety Swisscom Konzern

C1 Public



2

Abgrenzungen und Auslöser

• La gestion des conséquences fait 
référence exclusivement au 
domaine "Sécurité au travail" (selon 
SE-01374-C2-HD-Safety System 
Übersicht) et indique la marche à 
suivre en cas d'infraction aux règles 
Safety commises par des 
collaborateurs Swisscom et 
personnes externes et/ou en cas de 
comportement inacceptables.

• Les rôles concernés sont: SiBe Safety, 
hiérarchie (Safetyagent, supérieur, 
AQM Access Quality Manager, ASM 
Area Security Manager), organes 
d'exécution (p. ex. Suva, inspection 
du travail) etc.
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